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(54)  Elément  de  structure  d'un  châssis-cadre  d'armoire  de  commutation. 

(57)  Un  élément  de  structure  d'un  châssis-cadre 
de  mobilier  d'atelier,  composé  d'un  montant  (1), 
d'un  longeron  (2)  et  d'une  traverse  (3)  réalisés 
sous  la  forme  de  tronçons  de  profilés  ayant 
chacun  une  paroi  (30)  définissant  une  âme  de 
profilé  et  qui  sont  assemblés  entre  eux  par  des 
moyens  d'assemblage  afin  de  définir  un  trièdre, 
caractérisé  par  des  moyens  d'assemblage 
comprenant  un  premier  (10)  et  un  second  (11)  ( 
goussets  de  forme  identique  et  munis  chacun  —  y  d'un  moyen  d'accrochage  destiné  à  engager  ^ ^ ^ ^ ^ 7 ^  
des  lumières  prévues  dans  l'âme  du  montant  et  1  J  y  
du  longeron,  le  premier  gousset  réalisant  l'as-  E-  —  < ^  
semblage  à  angle  droit  du  longeron  sur  le  f  /  
montant,  le  second  gousset  réalisant  l'assem- 
blage  à  angle  droit  de  la  traverse  sur  le  montant  3/  j , 7 f ^  
et  le  longeron,  et  un  élément  de  serrage  étant  \ \~  
prévu  pour  solidariser  le  premier  gousset  avec  vJA 
le  second  gousset  de  manière  à  rigidifier  l'en-  \  
semble,  cet  élément  de  serrage  passant  au  NK 
travers  d'un  trou  prévu  dans  l'âme  de  la  tra- 
verse.  Armoire  de  commutation  comprenant  un 
tel  élément  de  structure.  ^  
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L'invention  porte  sur  un  élément  de  structure 
d'un  châssis-cadre  de  mobilier  d'atelier,  et  notam- 
ment  une  armoire  de  commutation  électrique  desti- 
née  au  logement  d'appareillages  électriques  ou  élec- 
troniques  comme  un  disjoncteur. 

Un  tel  élément  de  structure  de  châssis-cadre 
d'armoire  de  commutation  est  composé  d'un  mon- 
tant,  d'une  traverse  et  d'un  longeron  réalisés  sous  la 
forme  de  tronçons  de  profilés,  éventuellement  creux, 
ayant  chacun  une  paroi  définissant  une  âme  de  pro- 
filé  et  qui  sont  assemblés  entre  eux  par  des  moyens 
d'assemblage  afin  de  définir  un  trièdre  rectangle. 

Dans  un  châssis-cadre  d'une  armoire  de  commu- 
tation,  on  trouve  un  tel  trièdre  rectangle  aux  huit  coins 
de  l'armoire. 

Il  est  connu  du  document  FR-A-2683402  un 
châssis-cadre  pour  une  armoire  de  commutation  qui 
est  composée  de  tronçons  de  profilés  creux  corres- 
pondant  à  un  montant,  une  traverse  et  un  longeron. 
Dans  tous  les  angles  de  ce  châssis-cadre,  il  est  prévu 
des  éléments  d'enfichage  harmonisés  avec  la  sec- 
tion  transversale  intérieure  des  tronçons  de  profilés 
creux  qui  sont  introduits  dans  les  tronçons  profilés 
creux.  Les  tronçons  de  profilés  creux  butent  l'un 
contre  l'autre  à  angles  droit.  Un  des  éléments  d'enfi- 
chage  comporte  une  pièce  d'angle.  Pour  former  un 
trièdre  du  châssis-cadre,  on  dispose  donc  d'un  mon- 
tant  équipé  de  l'élément  d'enfichage  formé  de  la  piè- 
ce  d'angle,  d'un  longeron  et  d'une  traverse  équipés 
chacun  d'un  élément  d'enfichage  sans  pièce  d'angle. 
Pour  l'établissement  du  trièdre,  on  introduit  l'élément 
d'enfichage  du  longeron  dans  la  pièce  d'angle  de 
l'élément  d'enfichage  du  montant.  Puis  on  introduit 
l'élément  d'enfichage  de  la  traverse  dans  la  pièce 
d'angle  de  l'élément  d'enfichage  du  montant.  Et  en- 
fin,  on  fixe  les  deux  éléments  d'enfichage  du  longe- 
ron  et  de  la  traverse  dans  la  pièce  d'angle  de  l'élé- 
ment  d'enfichage  du  montant  à  l'aide  d'une  vis  d'as- 
semblage. 

Cet  agencement  présente  les  inconvénients  sui- 
vants. 

Les  éléments  d'enfichage  doivent  avoir  une  sec- 
tion  complémentaire  à  la  section  des  tronçons  de  pro- 
filés,  laquelle  est  compliquée. 

Si  les  tronçons  de  profilés  n'ont  pas  la  même  sec- 
tion,  il  faut  autant  d'éléments  d'enfichage  différents 
qu'il  y  a  de  section  de  profilés  différentes.  Dans  le  cas 
inverse,  il  faut  tout  de  même  prévoir  de  fabriquer  trois 
pièces  différentes,  en  dehors  des  tronçons  de  profi- 
lés,  à  savoir,  un  élément  d'enfichage  avec  pièce  d'an- 
gle,  un  élément  d'enfichage  sans  pièce  d'angle  et  une 
vis. 

La  liaison  élément  d'enfichage-tronçon  de  profilé 
nécessite  une  grande  précision  de  fabrication  de  l'élé- 
ment  d'enfichage  et  du  tronçon  de  profilé.  Il  en  est  de 
même  pour  la  liaison  élément  d'enf  ichage-pièce  d'an- 
gle. 

Cet  agencement  ne  permet  pas  d'envisager  l'as- 

semblage  du  longeron  avec  le  montant  autre  part  qu'à 
un  coin  du  châssis-cadre. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  élément 
de  structure  pour  un  châssis-cadre  d'armoire  de 

5  commutation  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients 
précités  et  qui  comprend  un  nombre  réduit  d'éléments 
différents. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  élément  de 
structure  d'un  châssis-cadre  de  mobilier  d'atelier, 

10  composé  d'un  montant,  d'une  traverse  et  d'un  longe- 
ron  réalisés  sous  la  forme  de  tronçons  de  profilés 
ayant  chacun  une  paroi  définissant  une  âme  de  pro- 
filé  et  qui  sont  assemblés  entre  eux  par  des  moyens 
d'assemblage  afin  de  définir  un  trièdre,  caractérisé 

15  par  des  moyens  d'assemblage  comprenant  un  pre- 
mier  et  un  second  goussets  de  forme  identique  et  mu- 
nis  chacun  d'un  moyen  d'accrochage  destiné  à  enga- 
ger  des  lumières  prévues  dans  l'âme  du  montant  et  du 
longeron,  le  premier  gousset  réalisant  l'assemblage  à 

20  angle  droit  du  longeron  sur  le  montant  par  l'engage- 
ment  de  son  moyen  d'accrochage  dans  les  lumières 
du  montant  et  du  longeron,  le  second  gousset  réali- 
sant  l'assemblage  à  angle  droit  de  la  traverse  sur  le 
montant  et  le  longeron  par  engagement  de  son  moyen 

25  d'accrochage  dans  les  lumières  du  montant,  et  un  élé- 
ment  de  serrage  étant  prévu  pour  solidariser  le  pre- 
mier  gousset  avec  le  second  gousset  de  manière  à  ri- 
gidifier  l'ensemble,  cet  élément  de  serrage  passant 
au  travers  d'un  trou  prévu  dans  l'âme  de  la  traverse. 

30  L'invention  s'étend  à  un  gousset  et  à  un  tronçon 
de  profilé  spécialement  prévus  pour  un  tel  élément  de 
structure  ainsi  qu'à  une  armoire  de  commutation 
comprenant  un  tel  élément  de  structure. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  est  décrit 
35  en  détail  ci-après. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l'élé- 
ment  de  structure  sur  laquelle  sont  montrés  un  mon- 
tant,  un  longeron,  une  traverse,  deux  goussets  et  une 
vis. 

40  Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  perspective 
d'un  gousset. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  du  gousset. 
La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  du  gousset. 
La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  VI-VI  du 

45  gousset  montré  à  la  figure  5. 
La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII-VII  du 

gousset  montré  à  la  figure  5. 
La  figure  8  montre  en  coupe  longitudinale  un 

montant. 
50  Les  figures  9  et  10  montrent  en  coupe  longitudi- 

nale  un  longeron. 
La  figure  11  montre  en  coupe  longitudinale  une 

traverse. 
Les  figures  12  et  13  montrent  l'âme  et  une  aile 

55  d'un  tronçon  de  profilé  adapté  pour  constituer  un 
montant,  un  longeron  et  une  traverse. 

Les  figures  14  à  17  illustrent  l'assemblage  d'un 
montant,  d'un  longeron  et  d'une  traverse  avec  des 
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goussets  selon  l'invention  pour  définir  un  trièdre  rec- 
tangle. 

Sur  la  figure  1,  l'élément  de  structure  d'un  châs- 
sis-cadre  d'armoire  de  commutation  comprend  un 
montant  1,  un  longeron  2  et  une  traverse  3,  un  pre- 
mier  gousset  10,  un  second  gousset  11  et  une  vis  20. 
Le  premier  gousset  1  0  est  identique  au  second  gous- 
set  20  dans  un  but  de  réduction  des  coûts  de  fabrica- 
tion  du  châssis-cadre. 

Comme  visible  sur  cette  figure,  le  montant,  le  lon- 
geron  et  la  traverse  sont  réalisés  sous  la  forme  de 
profilés  creux  à  section  en  U. 

La  section  d'un  profilé  peut  présenter  en  plus  des 
ailes  32  prolongeant  les  branches  31  du  U  vers  l'inté- 
rieur  du  profilé.  Chaque  tronçon  de  profilé  a  une  paroi 
plane  définissant  une  âme  de  profilé  indiquée  par  30 
pour  le  montant  et  qui  correspond  à  la  base  du  U. 

Il  n'est  pas  nécessaire  que  le  montant,  le  longe- 
ron  et  la  traverse  soient  formés  de  tronçons  de  profilé 
creux  identiques  (en  section  particulièrement).  Ainsi 
le  montant,  le  longeron  et  la  traverse  pourraient  sim- 
plement  se  présenter  sous  la  forme  de  plaques  ou  de 
cornières. 

Comme  cela  apparaît  sur  cette  figure,  le  trièdre 
rectangle  formé  par  le  montant,  le  longeron  et  la  tra- 
verse  ne  se  trouve  par  à  l'extrémité  du  montant.  Il 
s'ensuit  que  cet  élément  de  structure  peut  convenir 
pour  compartimenter  le  châssis-cadre  d'une  armoire 
de  commutation  à  l'intérieur  de  celle-ci. 

Par  ailleurs  et  comme  décrit  par  la  suite,  si  les 
montants,  longerons  et  traverses  d'un  châssis-cadre 
sont  issus  d'un  seul  type  de  profilé,  la  fabrication  d'un 
tel  châssis-cadre  ne  nécessite  de  disposer,  en  dehors 
du  profilé,  que  d'un  gousset  en  X  exemplaires  et 
d'une  vis  en  X/2  exemplaires. 

Comme  on  pourra  le  comprendre  par  la  suite,  le 
montage  de  ces  différents  éléments  pour  constituer 
un  châssis-cadre  d'armoire  de  commutation  est  faci- 
lité  par  le  fait  qu'il  peut  se  faire  en  aveugle,  c'est-à- 
dire  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'accéder  à  l'arrière  du 
châssis-cadre  de  l'armoire  de  commutation.  Il  en  est 
de  même  pour  le  démontage  du  châssis-cadre.  Ceci 
est  avantageux,  lorsque  l'arrière  du  châssis-cadre  est 
destiné  à  être  fixé  contre  un  mur. 

Un  exemple  de  réalisation  d'un  gousset  10,11  est 
montré  aux  figures  2  à  6.  Ces  goussets  10,11  étant 
identiques  dans  leur  forme,  seul  le  gousset  10  est  dé- 
crit  ci-après. 

Le  gousset  10  se  présente  sous  la  forme  d'une 
cale  d'angle  ayant  une  première  face  plane  de  réfé- 
rence  101  visible  sur  la  figure  2,  une  seconde  face 
plane  de  référence  102  visible  sur  la  figure  3  et  une 
troisième  face  plane  de  référence  1  03  visible  sur  la  fi- 
gure  3.  La  seconde  face  de  référence  1  02  est  sécante 
avec  la  première  face  de  référence  101.  La  troisième 
face  de  référence  103  est  sécante  avec  les  première 
et  seconde  faces  de  référence  et  perpendiculaire  à  la 
seconde  face  de  référence. 

Le  gousset  1  0  comporte  aussi  deux  crochets  1  04 
visibles  sur  les  figures  2  et  3  qui  s'étendent  parallèle- 
ment  l'un  par  rapport  à  l'autre  en  faisant  saillie  par 
rapport  au  volume  de  la  cale  dans  le  prolongement 

5  des  première  et  troisième  faces  de  référence.  Il  est 
entendu  que  le  nombre  de  crochets  est  donné  ici  à  ti- 
tre  d'exemple  non  limitatif. 

Le  gousset  10  comporte  encore  un  trou  lisse  105 
visible  sur  les  figures  2  et  3  qui  passe  au  travers  des 

10  faces  de  référence  101,103  et  un  trou  fileté  106  visi- 
ble  sur  la  figure  3  débouchant  de  la  face  de  référence 
102.  Le  trou  lisse  105  a  un  axe  longitudinal  135  per- 
pendiculaire  à  la  face  de  référence  1  01  et  le  trou  fileté 
106  a  un  axe  longitudinal  136  perpendiculaire  à  la 

15  face  de  référence  1  02. 
De  préférence,  il  comporte  encore  deux  tenons 

cylindriques  107  visibles  sur  la  figure  3  faisant  saillie 
par  rapport  à  la  seconde  surface  plane  102  à  angle 
droit  et  disposés  de  part  et  d'autre  du  trou  fileté  106 

20  et  deux  tenons  rectangulaires  1  08  visibles  sur  la  figu- 
re  2  faisant  saillie  par  rapport  à  la  première  face  de 
référence  101  et  disposés  de  part  et  d'autre  du  trou 
lisse  105. 

Il  comporte  aussi  des  trous  lisses  1  09  visibles  sur 
25  la  figure  2  qui  débouchent  de  la  face  de  référence  101 

et  disposés  respectivement  sensiblement  au  milieu 
des  tenons  rectangulaires  108.  Ces  trous  lisses  109 
sont  destinés  à  recevoir  les  tenons  cylindriques  107 
comme  décrits  ci-après  et  servent  à  améliorer 

30  l'équerrage  entre  les  tronçons  de  profilé. 
Enfin,  il  comporte  une  rampe  110  visible  sur  la  fi- 

gure  2  faisant  saillie  par  rapport  à  la  face  de  référence 
101. 

Les  tronçons  de  profilés  constituant  le  montant, 
35  le  longeron  et  la  traverse  présentent  des  perçages 

nécessaires  au  passage  des  crochets,  des  tenons  cy- 
lindriques  et  des  tenons  rectangulaires  des  goussets 
ainsi  que  de  la  vis. 

Sur  la  figure  8,  l'âme  du  montant  1  présente  es- 
40  sentiellement  deux  lumières  rectangulaires  40  espa- 

cées  l'une  de  l'autre  selon  une  direction  transversale 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  100  du  montant  1.  Ces 
lumières  servent  au  passage  des  crochets  du  premier 
gousset  10  au  travers  de  l'âme  du  montant.  Comme 

45  visible  sur  cette  figure,  deux  autres  lumières  40'  sont 
pratiquées  dans  l'âme  du  montant.  Ces  deux  lumières 
40'  sont  décalées  axialement  par  rapport  aux  lumiè- 
res  40  et  servent  au  passage  des  crochets  du  second 
gousset  11.  D'autres  lumières  telles  que  40,40'  peu- 

50  vent  être  prévues  dans  l'âme  du  montant  de  manière 
à  réaliser  un  trièdre  non  pas  à  l'extrémité  du  montant 
comme  c'est  le  cas  avec  les  lumières  40,40',  mais 
dans  une  zone  du  montant  éloignée  de  cette  extrémi- 
té. 

55  Sur  la  figure  9,  l'âme  du  longeron  2  présente  es- 
sentiellement  deux  lumières  rectangulaires  41  espa- 
cées  l'une  de  l'autre  selon  l'axe  longitudinal  200  du 
longeron.  Ces  lumières  servent  au  passage  des  cro- 
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chets  du  premier  gousset  10.  D'autres  lumières  telles 
que  41  '  peuvent  être  pratiquées  dans  l'âme  du  longe- 
ron  de  manière  à  réaliser  un  trièdre  non  pas  à  l'extré- 
mité  du  longeron  comme  c'est  le  cas  avec  les  lumiè- 
res  41,  mais  dans  une  zone  du  longeron  éloignée  de 
cette  extrémité.  Par  ailleurs,  sur  la  figure  10,  dans  le 
cas  où  le  longeron  comporte  une  aile  31  ,  celle-ci  pré- 
sente  un  premier  trou  43  servant  au  passage  de  la  vis 
20  et  de  deux  seconds  trous  42  alignés  axialement 
avec  le  premier  trou  43  pour  le  passage  des  tenons 
cylindriques  du  premier  gousset  10. 

Sur  la  figure  11  ,  l'âme  30  de  la  traverse  3  présen- 
te  deux  lumières  45  et  un  trou  44.  Les  deux  lumières 
45  sont  situées  à  l'extrémité  de  la  traverse  et  sont  es- 
pacées  l'une  de  l'autre  selon  une  direction  transver- 
sale  par  rapport  à  l'axe  300  longitudinale  de  la  traver- 
se.  Le  trou  44  est  situé  entre  ces  deux  lumières.  Les 
lumières  45  servent  au  passage  des  tenons  rectangu- 
laires  du  second  gousset  11.  Le  trou  44  sert  au  pas- 
sage  de  la  vis  20.  L'âme  30  de  la  traverse  présente 
encore  une  lumière  rectangulaire  46  espacée  axiale- 
ment  du  trou  44  dans  laquelle  vient  s'introduire  la 
rampe  110  du  gousset  11. 

Les  figures  12  et  13  montrent  un  tronçon  de  pro- 
filé  muni  de  tous  les  perçages  précités  qui  sont  réali- 
sés  dans  le  montant,  le  longeron  et  la  traverse.  Un  tel 
tronçon  de  profilé  peut  donc  servir  pour  former  un 
montant,  un  longeron  et  une  traverse  ayant  des  sec- 
tions  respectives  identiques.  Un  tel  tronçon  de  profilé 
comporte  au  moins  deux  premières  lumières  corres- 
pondant  aux  lumières  40  (éventuellement  45),  deux 
secondes  lumières  décalées  axialement  par  rapport 
aux  premières  lumières  et  correspondant  aux  lumiè- 
res  40',  deux  troisièmes  lumières  disposées  entre 
lesdites  premières  et  secondes  lumières  suivant  l'axe 
longitudinal  de  l'âme  et  correspondant  aux  lumières 
41,  et  au  moins  un  trou  entre  les  deux  premières  lu- 
mières  correspondant  au  trou  44.  Si  ce  tronçon  de 
profilé  comporte  aussi  une  aile  telle  que  l'aile  31  ,  il  est 
prévu  au  moins  un  trou  dans  cette  aile  correspondant 
au  trou  43 

Il  est  entendu  que  les  perçages  42  et  45  ne  sont 
pas  indispensables  si  le  gousset  n'est  pas  muni  de  te- 
nons  cylindriques  et  de  tenons  rectangulaires.  Il  en 
est  de  même  pour  le  perçage  46  si  le  gousset  n'est 
pas  muni  d'une  rampe  110. 

Les  côtes  importantes  du  gousset  10  sont  men- 
tionnées  auxfigures4  à  6.  Ces  côtes  trouvent  suivant 
le  cas  une  correspondance  sur  les  figures  8  à  11  re- 
présentant  le  montant,  le  longeron  et  la  traverse. 

Sur  la  figure  4,  la  côte  C1  désigne  la  distance  en- 
tre  le  bord  avant  de  la  face  de  référence  101  d'un 
gousset  et  le  bord  avant  du  tenon  rectangulaire  108 
de  ce  gousset.  Cette  côte  C1  correspond  sensible- 
ment  à  la  distance  entre  l'extrémité  de  la  traverse  3 
et  le  bord  avant  de  la  lumière  45  visible  sur  la  figure 
11  avec  un  écart  de  quelques  dixièmes  de  millimètres 
pour  obtenir  un  effet  de  traction  de  la  traverse  vers 

le  montant  comme  décrit  ci-après. 
La  côte  C2,  sur  la  figure  4,  désigne  la  distance  en- 

tre  le  bord  avant  de  la  face  de  référence  101  d'un 
gousset  et  la  face  1  1  0  à  l'intérieur  d'un  crochet  1  04  du 

5  gousset.  Cette  côte  C2  correspond  sensiblement  à 
l'épaisseur  de  l'âme  du  montant  1  visible  à  la  figure  8 
avec  un  écart  de  quelques  dixièmes  de  millimètres 
pour  permettre  l'engagement  d'un  crochet  du  second 
gousset  11  dans  une  lumière  40'  du  montant  1. 

10  La  côte  C3,  sur  la  figure  4,  désigne  la  distance  en- 
tre  le  bord  avant  112  et  arrière  111  de  la  base  d'un  cro- 
chet  104.  Cette  côte  C4  correspond  sensiblement  à 
la  hauteur  de  la  lumière  40  dans  le  montant  1  visible 
à  la  figure  8  de  manière  telle  à  permettre  l'emboîte- 

15  ment  précis  avec  le  moins  de  jeu  possible  de  la  base 
d'un  crochet  du  premier  gousset  10  dans  une  lumière 
40  du  montant. 

La  côte  C4,  sur  la  figure  5,  désigne  la  distance  en- 
tre  l'un  des  côtés  latéraux  d'un  crochet  104  et  le  côté 

20  latéral  opposé  de  l'autre  crochet  104  d'un  gousset. 
Cette  côte  C4  correspond  sensiblement  à  la  distance 
entre  un  côté  latéral  d'une  lumière  40  dans  le  montant 
visible  à  la  figure  8  et  le  côté  latéral  opposé  de  l'autre 
lumière  40  dans  ce  montant.  La  côte  C4  correspond 

25  encore  sensiblement  à  la  distance  entre  un  côté  laté- 
ral  d'une  lumière  41  dans  le  longeron  visible  à  la  figu- 
re  9  et  le  côté  latéral  opposé  de  l'autre  lumière  41 
dans  ce  longeron. 

La  côte  C5,  sur  la  figure  4,  désigne  la  distance  en- 
30  tre  l'extrémité  113  du  crochet  104  d'un  gousset  et  la 

surface  de  référence  103  de  celui-ci.  Cette  côte 
correspond  sensiblement  à  l'épaisseur  de  l'âme  du 
montant  1  augmentée  de  l'épaisseur  de  l'âme  du  lon- 
geron  2  avec  un  écart  de  quelques  dixièmes  de  milli- 

35  mètres  pour  permettre  le  serrage  de  l'âme  du  mon- 
tant  sur  l'âme  du  longeron. 

La  côte  C6,  sur  la  figure  5,  désigne  la  distance  en- 
tre  les  axes  longitudinaux  des  tenons  cylindriques 
107  d'un  gousset.  Cette  côte  C6  correspond  à  la  dis- 

40  tance  entre  les  axes  longitudinaux  des  trous  lisses 
109  de  ce  gousset  visibles  sur  la  figure  7  ainsi  qu'à 
la  distance  entre  les  milieux  respectifs  deux  trous  42 
dans  le  longeron. 

La  côte  C7,  sur  la  figure  6,  désigne  la  distance  en- 
45  tre  l'arrière  de  la  base  d'un  crochet  104  et  la  face  de 

référence  102  de  celui-ci.  Cette  côte  C7  correspond 
à  la  distance  entre  l'extrémité  haute  de  la  lumière  41 
dans  le  longeron  et  l'aile  31  du  longeron  2  visible  sur 
les  figures  9  et  10. 

50  La  côte  C8,  sur  la  figure  6,  désigne  la  distance  en- 
tre  l'axe  longitudinal  d'un  tenon  cylindrique  107  d'un 
gousset  et  la  face  de  référence  1  03  du  gousset.  Cette 
côte  C8  correspond  à  la  côte  C9  diminuée  de  l'épais- 
seur  de  l'âme  du  longeron,  la  côte  C9  désignant  la  dis- 

55  tance  entre  l'extrémité  avant  de  la  face  de  référence 
101  d'un  gousset  et  l'axe  longitudinal  du  trou  lisse 
1  09  du  gousset. 

La  côte  C10,  sur  la  figure  7,  désigne  la  distance 
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entre  un  bord  latéral  d'un  tenon  rectangulaire  108 
d'un  gousset  et  le  bord  latéral  opposé  de  l'autre  tenon 
rectangulaire  du  gousset.  Cette  côte  C10  correspond 
sensiblement  à  la  distance  entre  un  côté  latéral  d'une 
lumière  45  dans  la  traverse  3,  visible  sur  la  figure  11  , 
et  le  côté  latéral  opposé  de  l'autre  lumière  45  dans 
cette  traverse. 

La  côte  C11,  sur  la  figure  4,  désigne  la  hauteur 
d'un  tenon  rectangulaire  1  08  d'un  gousset.  Cette  côte 
C11  correspond  sensiblement  à  l'épaisseur  de  l'âme 
de  la  traverse  avec  un  écart  de  quelques  dixièmes  de 
millimètres  pour  le  serrage  de  l'aile  31  du  longeron 
sur  l'âme  de  la  traverse. 

L'assemblage  du  montant,  du  longeron  et  de  la 
traverse  à  l'aide  d'une  paire  de  goussets  et  d'une  vis 
est  maintenant  décrit. 

Sur  la  figure  14,  l'âme  du  longeron  2  est  super- 
posée  à  l'âme  du  montant  1  de  manière  telle  que  le 
longeron  et  le  montant  soient  positionnés  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  à  angle  droit  tout  en  alignant  les  lumières 
41  du  longeron  avec  les  lumières  40  du  montant. 

Le  premier  gousset  1  0  est  mis  en  place  sur  l'âme 
du  longeron  2,  de  manière  que  les  crochets  104  du 
gousset  10  pénètrent  l'âme  du  longeron  et  l'âme  du 
montant  en  engageant  les  lumières  41,40.  Puis  la 
face  de  référence  103  du  gousset  10  est  plaquée 
contre  l'âme  du  longeron  2.  Le  longeron  est  ensuite 
déplacé  par  rapport  au  montant  selon  la  direction  in- 
diquée  par  la  flèche  F.  Les  tenons  cylindriques  107  du 
gousset  10  s'engagent  alors  dans  les  trous  42  de 
l'aile  31  du  longeron  comme  visible  sur  la  figure  15. 
Le  gousset  10  reste  bloqué  dans  cette  position  à  l'in- 
térieur  du  longeron  grâce  à  la  rampe  110  du  gousset 
10  qui  vient  s'appuyer  sur  l'aile  32  du  longeron. 

Le  longeron  et  le  montant  restent  solidaires  l'un 
de  l'autre  grâce  à  l'action  des  crochets  104  du  gous- 
set  10  qui  serrent  l'âme  du  montant  sur  l'âme  du  lon- 
geron. 

Le  second  gousset  11  est  introduit  à  l'intérieur  de 
la  traverse  3  de  manière  telle  que  les  crochets  1  04  du 
gousset  11  font  saillie  par  rapport  à  une  extrémité  de 
la  traverse.  Cette  extrémité  de  la  traverse  3  est  ame- 
née  en  butée  contre  l'âme  du  montant,  l'âme  de  la  tra- 
verse  reposant  sur  l'aile  31  du  longeron  de  manière 
que  les  crochets  1  04  du  second  gousset  1  1  pénètrent 
l'âme  du  montant  en  s'engageant  dans  les  lumières 
40'  du  montant  comme  visible  sur  la  figure  16. 

La  face  de  référence  101  du  second  gousset  11 
est  ensuite  rabattue  contre  l'âme  de  la  traverse  3 
comme  visible  sur  la  figure  17.  Les  tenons  cylindri- 
ques  107  du  premier  gousset  10  s'engagent  alors 
dans  les  trous  lisses  109  du  second  gousset  11.  Les 
tenons  rectangulaires  108  du  second  gousset  11 
s'emboîtent  à  l'intérieur  des  lumières  45  de  la  traver- 
se. 

L'assemblage  final  est  obtenu  par  la  mise  en  pla- 
ce  de  la  vis  20  dans  le  trou  lisse  106  du  second  gous- 
set  1  1  et  le  serrage  de  la  vis  20  à  l'intérieur  du  trou  fi- 

leté  106  dans  le  premier  gousset  10.  Le  premier  gous- 
set  10  devient  solidaire  du  second  gousset  11. 

Lors  du  serrage  de  la  vis  20,  les  tenons  rectan- 
gulaires  108  du  second  gousset  11  exercent  une  force 

5  de  traction,  représentée  par  la  flèche  F1  sur  la  figure 
17,  ayant  pour  effet  d'entraîner  l'extrémité  de  la  tra- 
verse  3  contre  l'âme  du  montant  1. 

La  force  F1  s'exerce  aussi  au  point  de  contact  P1 
de  l'extrémité  avant  de  la  face  de  référence  1  00  du  se- 

10  cond  gousset  11  sur  l'âme  du  montant  1.  En  même 
temps,  les  crochets  104  du  second  gousset  11  et  l'ex- 
trémité  avant  de  la  face  de  référence  101  de  celui-ci 
exercent  un  couple  mécanique  dans  la  zone  du  point 
de  contact  P1.  Il  en  résulte  un  serrage  de  l'âme  du 

15  montant  1  contre  l'extrémité  de  la  traverse  3. 
Le  serrage  de  la  vis  20  dans  le  trou  fileté  1  06  pro- 

duit  aussi  une  force  de  traction,  représentée  par  la 
flèche  F3  ayant  pour  effet  d'entraîner  les  tenons  cy- 
lindriques  107  du  premier  gousset  10  vers  le  montant 

20  1.  En  même  temps,  les  crochets  104  du  premiergous- 
set  10  et  la  face  de  référence  103  de  celui-ci  exerce 
un  couple  mécanique  dans  la  zone  du  point  de 
contact  P2.  Il  en  résulte  un  serrage  de  l'âme  du  lon- 
geron  2  contre  l'âme  du  montant  1  et  un  serrage  de 

25  l'âme  de  la  traverse  3  contre  l'aile  31  du  longeron  2 
de  sorte  à  obtenir  un  blocage  mutuel  entre  le  mon- 
tant,  le  longeron  et  la  traverse  pour  former  un  trièdre 
rectangle. 

30 
Revendications 

1.  )  Un  élément  de  structure  d'un  châssis-cadre 
de  mobilier  d'atelier,  composé  d'un  montant  (1),  d'un 

35  longeron  (2)  et  d'une  traverse  (3)  réalisés  sous  la  for- 
me  de  tronçons  de  profilés  ayant  chacun  une  paroi 
(30)  définissant  une  âme  de  profilé  et  qui  sont  assem- 
blés  entre  eux  par  des  moyens  d'assemblage  afin  de 
définir  un  trièdre,  caractérisé  par  des  moyens  d'as- 

40  semblage  comprenant  un  premier  (10)  et  un  second 
(11)  goussets  de  forme  identique  et  munis  chacun 
d'un  moyen  d'accrochage  (104)  destiné  à  engager 
des  lumières  (40,40',41)  prévues  dans  l'âme  du  mon- 
tant  et  du  longeron,  le  premier  gousset  réalisant  l'as- 

45  semblage  à  angle  droit  du  longeron  sur  le  montant  par 
l'engagement  de  son  moyen  d'accrochage  dans  les 
lumières  (40,41  )  du  montant  et  du  longeron,  le  second 
gousset  réalisant  l'assemblage  à  angle  droit  de  la  tra- 
verse  sur  le  montant  et  le  longeron  par  engagement 

50  de  son  moyen  d'accrochage  dans  les  lumières  (40') 
du  montant,  et  un  élément  de  serrage  étant  prévu 
pour  solidariser  le  premier  gousset  avec  le  second 
gousset  de  manière  à  rigidifier  l'ensemble,  cet  élé- 
ment  de  serrage  passant  au  travers  d'un  trou  (44) 

55  prévu  dans  l'âme  de  la  traverse. 
2.  )  L'élément  selon  la  revendication  1  ,  dans  le- 

quel  le  longeron  comporte  une  première  aile  (31)  qui 
prolonge  à  angle  droit  son  âme  (30),  cette  aile  étant 
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pourvue  d'un  trou  (43)  pour  le  passage  de  l'élément 
de  serrage  (20). 

3.  )  L'élément  selon  la  revendication  2,  dans  le- 
quel  le  longeron  comporte  une  seconde  aile  (32)  qui 
prolonge,  à  l'intérieur  du  profilé  du  longeron,  la  pre-  5 
mière  aile  (31  )  et  chaque  gousset  comporte  une  ram- 
pe  (110)  qui  est  destinée  à  coopérer  mécaniquement 
avec  la  seconde  aile  en  vue  du  blocage  du  gousset 
dans  le  longeron. 

4.  )  L'élément  selon  la  revendication  1,  dans  le-  10 
quel  l'élément  de  serrage  (20)  est  une  vis. 

5.  )  Un  gousset  pour  un  élément  de  structure  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  4,  se  présentant  sous 
la  forme  d'une  cale  d'angle  définie  par  une  première 
face  de  référence  (1  01  ),  une  seconde  face  de  référen-  15 
ce  (1  02)  sécante  avec  la  première  face  de  référence, 
une  troisième  face  de  référence  (103)  sécante  avec 
les  première  et  seconde  faces  de  référence  et  perpen- 
diculaire  à  la  seconde  face  de  référence,  deux  cro- 
chets  (1  04)  prolongeant  les  première  et  troisième  fa-  20 
ces  de  référence,  un  trou  lisse  (105)  pour  le  passage 
d'une  vis  au  travers  des  première  et  troisième  faces 
de  référence  et  un  trou  fileté  (106)  débouchant  de  la 
seconde  face  de  référence,  le  trou  lisse  (105)  ayant 
un  axe  longitudinal  (1  35)  perpendiculaire  à  la  premiè-  25 
re  face  de  référence  (1  01  )  et  le  trou  fileté  (1  06)  ayant 
un  axe  longitudinal  (136)  perpendiculaire  à  la  secon- 
de  face  de  référence  (102). 

6.  )  Le  gousset  selon  la  revendication  5,  compre- 
nant  en  outre  des  premiers  tenons  (1  07)  faisant  saillie  30 
à  angle  droit  sur  la  seconde  face  de  référence  (102), 
des  trous  correspondant  (1  09)  sur  la  première  face  de 
référence  (101)  pour  recevoir  les  tenons  cylindriques 
(107)  d'un  autre  gousset,  et  des  seconds  tenons 
(108)  sur  la  première  face  de  référence.  35 

7.  )  Un  tronçon  de  profilé  pour  un  élément  de 
structure  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ayant 
une  paroi  (30)  définissant  une  âme  de  profilé  ayant 
un  axe  longitudinal  (100;200;300),  cette  âme  présen- 
tant  deux  premières  lumières  (40),  deux  secondes  lu-  40 
mières  (40')  décalées  axialement  par  rapport  aux  pre- 
mières  lumières,  deux  troisièmes  lumières  (41)  dispo- 
sées  entre  lesdites  premières  et  secondes  lumières 
suivant  l'axe  longitudinal  de  l'âme,  et  au  moins  un 
trou  (44)  entre  les  deux  premières  lumières.  45 

8.  )  Le  tronçon  selon  la  revendication  7,  compor- 
tant  une  aile  (31)  prolongeant  à  angle  droit  l'âme  de 
profilé,  cette  aile  présentant  un  trou  (43). 

9.  )  Une  armoire  de  commutation  comportant  un 
élément  de  structure  selon  l'une  des  revendications  50 
1  à  4. 
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